
II

(Actes non législatifs)

RÈGLEMENTS

RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2021/2151 DU CONSEIL 

du 6 décembre 2021

mettant en œuvre le règlement (UE) 2020/1998 concernant des mesures restrictives en réaction aux 
graves violations des droits de l’homme et aux graves atteintes à ces droits 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) 2020/1998 du Conseil du 7 décembre 2020 concernant des mesures restrictives en réaction aux 
graves violations des droits de l’homme et aux graves atteintes à ces droits (1), et notamment son article 14, paragraphe 4,

vu la proposition du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité,

considérant ce qui suit:

(1) Le 7 décembre 2020, le Conseil a adopté le règlement (UE) 2020/1998.

(2) Conformément à l’article 14, paragraphe 4, du règlement (UE) 2020/1998, le Conseil a réexaminé la liste des 
personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes faisant l’objet de mesure restrictives figurant à 
l’annexe I dudit règlement. Sur la base de ce réexamen, il convient de retirer de ladite annexe la mention concernant 
une personne décédée et de mettre à jour les mentions concernant sept personnes.

(3) Il y a donc lieu de modifier le règlement (UE) 2020/1998 en conséquence,

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’annexe I du règlement (UE) 2020/1998 est modifiée conformément à l’annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre.

Fait à Bruxelles, le 6 décembre 2021.

Par le Conseil
Le président

J. CIGLER KRALJ

(1) JO L 410 I du 7.12.2020, p. 1.
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ANNEXE 

À l’annexe I du règlement (UE) 2020/1998, la liste des personnes physiques figurant dans la section A («Personnes physiques») est modifiée comme suit:

1) La mention 11 (relative à Mohammed Khalifa AL-KANI (alias Mohamed Khalifa Abderrahim Shaqaqi AL-KANI, Mohammed AL-KANI, Muhammad Omar AL-KANI)] est supprimée.

2) Les mentions relatives aux sept personnes physiques ci-après sont remplacées par le texte suivant:

Noms ( t rans l i t tér at ion  e n  
carac t ère s  la t ins ) Noms I nfor ma t ions  d ’ i d e n t i f i cat i o n Moti fs  de  l ’ inscr ipt ion Date  de  

l ’ inscr ip t ion

«4. Viktor Vasilievich 
(Vasilyevich) ZOLOTOV

Виктор Васильевич 
ЗОЛОТОВ

Fonction(s): directeur du Service 
fédéral des troupes de la garde 
nationale de la Fédération de Russie 
(Rosgvardia)

Date de naissance: 27.1.1954

Lieu de naissance: Sasovo, 
République socialiste fédérative 
soviétique de Russie (aujourd’hui 
Fédération de Russie)

Nationalité: russe

Sexe: masculin

Viktor Zolotov est le directeur du Service fédéral des troupes de 
la garde nationale de la Fédération de Russie (Rosgvardia) depuis 
le 5 avril 2016 et est dès lors commandant en chef des troupes 
de la garde nationale de la Fédération de Russie ainsi que le 
commandant de l’OMON — détachement mobile à vocation 
particulière intégré au Rosgvardia. En cette qualité, il supervise 
toutes les activités des troupes du Rosgvardia et de l’OMON. En 
sa qualité de directeur de Rosgvardia, il est responsable de graves 
violations des droits de l’homme en Russie, y compris des 
arrestations et détentions arbitraires et des violations massives et 
systématiques de la liberté de réunion pacifique et d’association, 
en particulier en raison de la répression violente de protestations 
et de manifestations.

2.3.2021

Le Rosgvardia a été déployé pour réprimer les manifestations 
pro-Navalny des 23 janvier et 21 avril 2021 et de nombreux 
officiers de l’OMON et de la garde nationale auraient eu recours 
à la brutalité et à la violence contre des manifestants. Des 
dizaines de journalistes ont été la cible d’agressions par les forces 
de sécurité, notamment la correspondante de Meduza, Kristina 
Safronova, qui a été frappée par un agent de l’OMON, et la 
journaliste de la Novaya Gazeta, Yelizaveta Kirpanova, qui a 
perdu du sang après avoir été frappée à la tête par une matraque. 
Lors des manifestations du 23 janvier 2021, les forces de 
sécurité ont arbitrairement placé en détention plus de 
300 mineurs.

5. ZHU Hailun 朱海仑 (en chinois) Fonction(s): membre du 13e Congrès 
national du peuple de la République 
populaire de Chine (siégeant de 
2018 à 2023) représentant la région 
autonome ouïgoure du Xinjiang 
(XUAR); membre du comité de 
surveillance et des affaires judiciaires 

Ancien secrétaire du comité des affaires politiques et juridiques 
de la région autonome ouïgoure du Xinjiang (XUAR) et ancien 
secrétaire adjoint du comité du parti de la XUAR (de 2016 à 
2019). Ancien chef adjoint du comité permanent du 
13e Congrès du peuple de la XUAR, un organe législatif régional 
(de 2019 au 5 février 2021 mais encore actif au moins jusqu’en 
mars 2021). Membre du 13e Congrès national du peuple de la 
République populaire de Chine (siégeant de 2018 à 2023) 

22.3.2021
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Noms ( t rans l i t tér at ion  e n  
carac t ère s  la t ins ) Noms I nfor ma t ions  d ’ i d e n t i f i cat i o n Moti fs  de  l ’ inscr ipt ion Date  de  

l ’ inscr ip t ion

du Congrès national du peuple 
(depuis le 19 mars 2018).

représentant la XUAR. Membre du comité de surveillance et des 
affaires judiciaires du Congrès national du peuple depuis le 
19 mars 2018.

Date de naissance: janvier 1958

Lieu de naissance: Lianshui, Jiangsu 
(Chine)

Nationalité: chinoise

Sexe: masculin

En sa qualité de secrétaire du comité des affaires politiques et 
juridiques de la XUAR (de 2016 à 2019), Zhu Hailun était 
responsable du maintien de la sécurité intérieure et de l’ordre 
dans la XUAR. À ce titre, il occupait une fonction politique 
essentielle, étant chargé de superviser et de mettre en œuvre un 
programme de surveillance, de détention et d’endoctrinement à 
grande échelle ciblant les Ouïgours et les personnes appartenant 
à d’autres minorités ethniques musulmanes. Zhu Hailun a été 
décrit comme “l’architecte” de ce programme. Il est dès lors 
responsable de graves violations des droits de l’homme en 
Chine, en particulier des détentions arbitraires à grande échelle 
dont ont été victimes des Ouïgours et des personnes 
appartenant à d’autres minorités ethniques musulmanes.

En sa qualité de chef adjoint du comité permanent du 
13e Congrès du peuple de la XUAR (de 2019 au 5 février 2021), 
Zhu Hailun a continué à exercer une influence décisive dans la 
XUAR, où le programme de surveillance, de détention et 
d’endoctrinement à grande échelle ciblant les Ouïgours et les 
personnes appartenant à d’autres minorités ethniques 
musulmanes continue de s’appliquer.

9. JONG Kyong-thaek (alias 
CHO’NG, Kyo’ng-t’aek)

정경택 (en coréen) Fonction(s): ministre de la sûreté de 
l’État de la République populaire 
démocratique de Corée (RPDC)

Date de naissance: entre le 1.1.1961
et le 31.12.1963

Nationalité: République populaire 
démocratique de Corée (RPDC)

Sexe: masculin

Jong Kyong-thaek est le ministre de la sûreté de l’État de la 
République populaire démocratique de Corée (RPDC) depuis 
2017. Le ministère de la sûreté de l’État de la RPDC est l’une des 
principales institutions chargées de mettre en œuvre les 
politiques de sécurité répressives de la RPDC, qui visent avant 
tout à identifier et éliminer les dissidents politiques, l’afflux 
d’informations “subversives” provenant de l’étranger et toute 
autre conduite considérée comme faisant peser une menace 
politique grave sur le système politique et ses dirigeants.

En sa qualité de ministre de la sûreté de l’État, Jong Kyong-thaek 
est responsable de violations graves des droits de l’homme en 
RPDC, en particulier d’actes de torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, d’exécutions et 
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Noms ( t rans l i t tér at ion  e n  
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l ’ inscr ip t ion

d’assassinats extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, de 
disparitions forcées de personnes et d’arrestations ou de 
détentions arbitraires, ainsi que d’un recours répandu au travail 
forcé et de violences sexuelles à l’égard des femmes.

10. RI Yong Gil (alias RI Yong Gi, 
RI Yo’ng-kil, YI Yo’ng-kil)

리영길 (en coréen) Fonction(s): ministre de la défense 
nationale de la République populaire 
démocratique de Corée (RPDC)

Date de naissance: 1955

Nationalité: République populaire 
démocratique de Corée (RPDC)

Sexe: masculin

Ri Yong Gil est le ministre de la défense nationale de la 
République populaire démocratique de Corée (RPDC). Il a été 
ministre de la sécurité sociale de janvier 2021 à juin ou juillet 
2021. Il a été chef d’état-major des armées de l’armée populaire 
coréenne de 2018 à janvier 2021.

En sa qualité de ministre de la défense nationale, Ri Yong Gil est 
responsable de violations graves des droits de l’homme en 
RPDC, y compris par des membres du commandement de la 
sécurité militaire et d’autres unités de l’armée populaire 
coréenne.

Le ministère de la sécurité sociale de la RPDC (anciennement 
connu sous le nom de ministère de la sécurité populaire ou 
ministère de la sécurité publique) et le commandement de la 
sécurité militaire sont les principales institutions chargées de 
mettre en œuvre les politiques de sécurité répressives de la 
RPDC, consistant notamment à interroger et les personnes qui 
fuient “illégalement” la RPDC et leur infliger des peines. En 
particulier, le ministère de la sécurité sociale est chargé de gérer, 
par l’intermédiaire de son bureau correctionnel, les camps de 
prisonniers et les camps de travail de courte durée, où les 
prisonniers/détenus font l’objet de privations délibérées de 
nourriture et d’autres traitements inhumains.

22.3.2021

En sa qualité d’ancien ministre de la sécurité sociale, Ri Yong Gil 
est responsable de violations graves des droits de l’homme en 
RPDC, en particulier d’actes de torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, d’exécutions et 
d’assassinats extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, de 
disparitions forcées de personnes et d’arrestations ou de 
détentions arbitraires, ainsi que d’un recours répandu au travail 
forcé et de violences sexuelles à l’égard des femmes.

En sa qualité d’ancien chef d’état-major des armées de l’armée 
populaire coréenne, Ri Yong Gil est également responsable des 
graves violations généralisées des droits de l’homme commises 
par l’armée populaire coréenne.
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12. Abderrahim AL-KANI (alias 
Abdul-Rahim AL-KANI, Abd- 
al-Rahim AL-KANI)

(en arabe) دبعيناكلاميحرلا Fonction(s): membre de la milice 
Kaniyat

Date de naissance: 7.9.1997

Nationalité: libyenne
Numéro de passeport: PH3854LY

Numéro de pièce d’identité: 
119970331820

Sexe: masculin

Abderrahim Al-Kani est un membre clé de la milice Kaniyat et il 
est le frère du chef de la milice Kaniyat, Mohammed Khalifa 
Al-Khani (décédé en juillet 2021). La milice Kaniyat a contrôlé la 
ville libyenne de Tarhuna entre 2015 et juin 2020.

Abderrahim Al-Kani est chargé de la sécurité intérieure pour la 
milice Kaniyat. En cette qualité, il est responsable de violations 
graves des droits de l’homme en Libye, en particulier 
d’assassinats extrajudiciaires et de disparitions forcées de 
personnes entre 2015 et juin 2020 à Tarhuna.

Abderrahim Al-Kani et la milice Kaniyat ont fui Tarhuna au 
début du mois de juin 2020 pour rejoindre l’est de la Libye. Par la 
suite, plusieurs charniers attribués à la milice Kaniyat ont été 
découverts à Tarhuna.

22.3.2021

13. Aiub Vakhaevich KATAEV 
(alias Ayubkhan Vakhaevich 
KATAEV)

Аюб Вахаевич КАТАЕВ 
(alias Аюбхан Вахаевич 
КАТАЕВ) (en russe)

Fonction(s): ancien chef de service 
au ministère de l’intérieur de la 
Fédération de Russie dans la ville 
d’Argoun (République de 
Tchétchénie)

Date de naissance: 1.12.1980 ou 
1.12.1984

Nationalité: russe

Sexe: masculin

Chef de service au ministère de l’intérieur de la Fédération de 
Russie dans la ville d’Argoun (République de Tchétchénie) 
jusqu’en 2018.

En sa qualité de chef de service au ministère de l’intérieur de la 
Fédération de Russie à Argoun, Aiub Kataev a supervisé les 
activités des antennes locales de la sécurité de l’État et de la 
police. À ce titre, il a supervisé personnellement les persécutions 
massives et systématiques perpétrées en Tchétchénie, qui ont 
commencé en 2017. La répression s’exerce à l’encontre des 
personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et 
intersexuées (LGBTI), des personnes présumées appartenir à des 
groupes LGBTI et d’autres personnes soupçonnées d’être des 
opposants au dirigeant de la République de Tchétchénie, 
Ramzan Kadyrov. Aiub Kataev et les forces précédemment 
placées sous son commandement sont responsables de graves 
violations des droits de l’homme en Russie, en particulier d’actes 
de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, d’arrestations ou de détentions arbitraires, ainsi que 
d’exécutions et d’assassinats extrajudiciaires ou arbitraires.

Selon de nombreux témoins, Aiub Kataev a personnellement 
supervisé et pris part à des actes de torture à l’encontre de 
détenus.

22.3.2021
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14. Abuzaid (Abuzayed) 
Dzhandarovich 
VISMURADOV

Абузайд Джандарович 
ВИСМУРАДОВ (en russe)

Fonction(s): ancien commandant de 
l’équipe “Terek” au sein de l’unité 
d’intervention rapide spéciale 
(SOBR), vice-Premier ministre de la 
République de Tchétchénie, garde du 
corps non officiel du dirigeant de la 
République de Tchétchénie, Ramzan 
Kadyrov

Date de naissance: 24.12.1975

Ancien commandant de l’équipe “Terek” au sein de l’unité 
spéciale d’intervention rapide (SOBR). Depuis le 23 mars 2020, 
vice-Premier ministre de la République de Tchétchénie. Garde du 
corps non officiel du dirigeant de la République de Tchétchénie, 
Ramzan Kadyrov.

Abuzaid Vismuradov a été le commandant du détachement 
“Terek” au sein de la SOBR de mars 2012 à mars 2020. À ce titre, 
il a supervisé personnellement les persécutions massives et 
systématiques perpétrées en Tchétchénie depuis 2017. La 
répression s’exerce à l’encontre des personnes lesbiennes, gays, 
bisexuelles, transgenres et intersexuées (LGBTI), des personnes 
présumées appartenir à des groupes LGBTI et d’autres personnes 
soupçonnées d’être des opposants au dirigeant de la République 
de Tchétchénie, Ramzan Kadyrov.

22.3.2021

Lieu de naissance: Akhmat-Yurt/ 
Khosi-Yurt, ancienne République 
socialiste soviétique autonome 
(RSSA) de Tchétchénie-Ingouchie, 
maintenant République de 
Tchétchénie (Fédération de Russie)

Nationalité: russe

Sexe: masculin

Abuzaid Vismuradov et l’unité “Terek” précédemment placée 
sous son commandement sont responsables de graves 
violations des droits de l’homme en Russie, en particulier d’actes 
de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, d’arrestations ou de détentions arbitraires, ainsi que 
d’exécutions et d’assassinats extrajudiciaires et arbitraires.

Selon de nombreux témoins, Abuzaid Vismuradov a 
personnellement supervisé et pris part à des actes de torture à 
l’encontre de détenus. Il est un proche collaborateur de Ramzan 
Kadyrov, le dirigeant de la République de Tchétchénie, qui mène 
depuis de nombreuses années une campagne de répression 
contre ses opposants politiques.»
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